
 

 

 

OFFRE D’EMPLOI – CHARGE(E) D'URBANISME ET D'ASSURANCES (H/F) 

VOS MISSIONS PROFIL RECHERCHE 

 
Urbanisme 

• Assurer le suivi du Plan Local d'Urbanisme (PLU).  
• Réceptionner, enregistrer, transmettre et suivre 

les demandes d'autorisations d'urbanisme.  
• Analyser les problématiques liées à l'urbanisme et 

renseigner les administrés.  
• Assurer le suivi des autorisations d'urbanisme et 

des déclarations d'achèvement de travaux.  
• Rédiger les arrêtés liés aux permis de voirie et aux 

autorisations d'urbanisme.  
• Participer au suivi et à la préservation du 

patrimoine remarquable.  
• Instruire et suivre les Déclarations d'Intention 

d'Aliéner (DIA).  
• Assurer l'instruction et le suivi des dossiers relatifs 

aux enseignes.  
• Assurer le suivi des Établissements Recevant du 

Public (ERP) en lien avec les dossiers d'urbanisme.  
• Gérer l'adressage communal et la mise à jour des 

données associées.  
 
Assurances 

• Assurer le suivi du marché d'assurances de la 
collectivité.  

• Gérer les déclarations de sinistres et assurer leur 
suivi auprès des compagnies d'assurances et des 
services concernés. 

 

• Formation dans les domaines de l'urbanisme, de 
l'aménagement du territoire, du droit public ou de 
l'administration territoriale.  

• Bonne connaissance de la réglementation en 
urbanisme et du fonctionnement des collectivités 
territoriales.  

• Maîtrise des outils bureautiques et aptitude à 
travailler sur des logiciels métiers.  

• Capacités rédactionnelles, d'analyse et de synthèse.  

• Sens de l'organisation, rigueur et autonomie.  

• Qualités relationnelles et aptitude à accueillir et 
renseigner le public. 

 

 

CANDIDATURES 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

À l’attention de M. le Maire 
Rue du Général de Gaulle, BP 39 - 25120 MAICHE 

        ressources.humaines@mairie-maiche.fr 

 
  

 
Lieu d’affectation : Maîche – Hôtel de ville 
Temps de travail : 28 h/semaine horaires  
Poste à pourvoir : à partir du 6 juillet 2026 
Grade : Adjoint administratif (poste ouvert par dérogation aux 
contractuels) 
Avantages : Régime indemnitaire mensuel, adhésion au CNAS, 
chèque cadeau de Noël, participation à la protection sociale 
complémentaire 

 


